
Je construis mon abri de pêche 
au bord du Lot

Le saviez vous ? 
Les arbres morts, les racines immergées et les
zones d’herbier sont des zones d’habitat pour
le poisson, qui s’y nourrit, s’y cache et s’y
reproduit. Plus la diversité est préservée, plus
la pêche est fructueuse.
Demandez conseil à la fédération départe-

mentale de la pêche et de la protection des

milieux aquatiques du Lot et Garonne !

ous avez une propriété au bord du Lot, et
vous souhaitez aménager un poste de
pêche ou un ponton sur la rivière ? Ou vous
avez peut être un vieil abri délabré que
vous souhaitez réhabiliter ?
Avant de vous lancer, veillez à bien penser
votre projet afin qu’il s’intègre au mieux
dans le milieu naturel, choisissez des
matériaux non traités et biodégradables,
arrimez bien vos aménagements afin qu’ils
ne soient pas emportés par les crues.

Veillez à bien intégrer votre poste de pêche dans la
végétation présente sur la berge.
On rencontre trop souvent des abris de fortune, qui
ont un impact négatif sur l’environnement et le paysage.

Utilisez du bois et des matériaux naturels plutôt
que de la tôle ondulée ou des bâches plastiques, votre
abri n’en sera que plus agréable.
Pour aménager un poste de pêche, vous pouvez être
amené à débroussailler partiellement la berge.

Aménager un poste de pêche 

respectez bien les préconisations de la
fiche 1 "entretien de la végétation" et évitez
les coupes rases qui nuiraient à la stabilité
de la rive. de plus, l’ombrage et le tissu
racinaire sont favorables à la présence de
poissons.

Votre abri
doit s’intégrer 
au mieux dans 

le milieu naturel

Attention !
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Ponton fait en matériaux naturels
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Je construis mon abri de pêche au bord du Lot

Contactez nous pour toute question !!
Pays de la Vallée du Lot 47

47260 CASTELMORON SUR LOT 
Tél : 05 53 88 79 88

smavlot.cantin@vallee-lot-47.fr

www.vallee-lot-47.fr/demarche-contrat-de-riviere

Attention à la servitude de passage !
Au bord du Lot, il existe une servitude de passage d’1,95 m de large : pietons et pêcheurs doivent pouvoir
passer. Veillez à ne pas construire votre abri sur cette servitude.
L’abri doit être entièrement démontable et en matériaux légers pour respecter les prescriptions du plan de
prévention du risque effondrement de berge. 
Si les travaux projetés contiennent une modification du profil de la berge (creusement, retalutage,
décaissement…) ils peuvent être soumis à la loi sur l’eau et doivent alors faire l’objet d’une autorisation
préalable au titre du code de l’environnement (voir avec la Direction Départementale des Territoires).
Service domaine public fluvial : 05 53 69 34 46

Ce qu’il ne faut pas faire :

Servitude 
de passage

1,95 m

Vis-à-vis de la réglementation

N’hésitez pas à démontez les vieux abris inutilisés
devant chez vous et participez à l’amélioration de
la qualité du paysage !

Ponton en matériaux de fortune

Positionnement d’un abri de pêche

Fiche technique n°5
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